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Le petit journal est conçu en collaboration avec :

Réponse :

Nom :

Téléphone :

20$ à gagner!
Pour le prochain concours, déposez votre coupon-réponse jusqu’au 20 septembre prochain, dans la boîte 
prévue à cet effet dans l’entrée de la Caisse Populaire de Sainte-Félicité (près du babillard). Le nom 
du gagnant ou de la gagnante sera publié dans le prochain journal. Merci de votre participation!

R.B.Q. : 8272-0962-39

Rallye 
intermunicipal
22 septembre 2019

Voir page 3Journal
Le petit 

de Sainte-Félicité

Question du mois de septembre

Un service de scierie mobile est 
disponible à Saint-Félicité, plus 
précisément au Cap-à-la-Baleine. 
De quelle entreprise s’agit-il?

Concours

Vous trouverez la réponse à la 
question parmi les publicités 

du Petit Journal.

La gagnante pour le concours d’août est Madame Jeannine Turcotte et la réponse était Maçonnerie 
GMC. Merci à tous pour votre participation !

?

Charcuterie
Valideuse

Bière et vin
Service de casse-croûte

161, rue Saint-Joseph
Sainte-Félicité, Québec

G0J 2K0

Heures d’ouverture du dépanneur

Du lundi au jeudi

Vendredi

Samedi

Dimanche

de 7h30 à 21h00

de 7h30 à 22h00

de 8h00 à 22h00

de 8h00 à 21h00

Distributeur des 
produits de la SAQ

Bonne variété de vins 
et spiritueux

Distributeur des produits 
Ma Cabane en Gaspésie

Variété de produits
à l’érable

NOUVEAU!

DÉPANNEUR À VENDRE

Très bon chiffre d’affaires !
Pour personnes sérieuses, 

téléphonez au 418 733-4777
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Dates à�etenir

Visite de Monseigneur Grondin
Messe de 10h30 • Église de Sainte-Félicitésept.

1er

Séance du conseil municipal
Centre communautaire de Sainte-Félicité - 19h00sept.

9

AGA du comité des loisirs
Centre communautaire de Sainte-Félicité - 18h30sept.

10

Rallye intermunicipal secteur est
Départ du Centre communautaire à 13h00 - voir p.3sept.

22

Horaire des cours et ateliers offerts

Lundi

CLUB DE MARCHE 
Départ du Centre sportif tous les lundis à 13h00
Informations: Irène Fortin Côté au 418 733-8535

Mardi

COURS D’ACTIVITÉ PHYSIQUE 
Au Centre sportif tous les mardis de 9h00 à 11h00 pour l’année 
scolaire. Renseignements et inscription: 418 562-5383

CLUB DE PÉTANQUE LE MARRONNIER 
Au Centre sportif les mardis et jeudis de 13h à 16h. 418 733-8055

COURS DE PEINTURE ACRYLIQUE 
Au Centre sportif tous les mardis de 13h00 à 15h30 avec Christine 
Charrier. Renseignements et inscription: 418 733-8212

COURS DE ZUMBA
Au Centre sportif tous les mardis à 18h00 avec Sandy Brodeur. 
Renseignements: 418 721-6680

Poubelle

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Septembre 2019

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30

Récupération

Mercredi

CAFÉS-RENCONTRES POUR LES AÎNÉS DE LA MATANIE 
Au Centre sportif tous les mercredis à 14h00.
Informations: 418 733-4511 ou 418 733-4394.

Jeudi

CLUB DE PÉTANQUE LE MARRONNIER 
Au Centre sportif les mardis et jeudis de 13h à 16h. 418 733-8055

Vendredi

GYM-CERVEAU 
Au Centre sportif tous les vendredis de 13h00 à 15h30
Informations: 418-562-5383

COURS DE DANSE DE LIGNE 
Les cours seront de retour le 13 septembre prochain. Merci!
Informations et inscription: Johanne Deschênes au 418 733-4511

Fin de semaine
Le Centre sportif est ouvert aux jeunes les jeudis soirs de 18h 
à 21h, et les vendredis et samedis soirs de 18h à 22h. Table de 
billard, table de baby-foot, jeux vidéos, etc.
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Vous aimeriez annoncer vous aussi votre entreprise 
dans les pages du petit journal de Sainte-Félicité?

Pour 60$, votre carte d’affaire sera visible toute l’année.
Contactez-nous au bureau municipal : 418 733-4628

 

Cafés-rencontres
SAINTE-FÉLICITÉ  •  POUR LES AÎNÉS DE LA MATANIE

PROGRAMMATION

EN PAGE 11

Informations municipales

Cette année, le thème des pirates est à l’honneur et nous invitons 
tous les citoyens, petits et grands à participer aux deux Rallye : Les 
trésors de La Matanie.

SECTEUR OUEST : 8 SEPTEMBRE 2019 • DE 13H À 16H

SECTEUR EST : 22 SEPTEMBRE 2019 • DE 13H À 16H

L’activité est gratuite et a été conçue pour toute la famille. Ce n’est 
pas un rallye de vitesse mais de découvertes et de plaisir !

Pour participer :

Formez une équipe d’au moins deux personnes, constitué d’au moins 
1 adulte. Rendez-vous en voiture au point de départ de votre choix 
pour faire votre inscription le jour même. Vous y recevrez toutes les 
consignes et tous les détails. Dans chaque municipalité participante, 
votre équipe aura trois épreuves à réaliser. Chaque épreuve vous 
permet de cumuler des points pour remporter des prix. Vous devez 
vous déplacer avec votre véhicule entre les municipalités.

Plus vous faites de municipalités, plus vous cumulez de points!
* L’activité à lieu même en cas de pluie.

Concours de photos : « Comme des pirates ! » :
Déguisez-vous et cumulez des points supplémentaires !

Points de départ secteur ouest (8 septembre) :

• Baie-des-Sables : Parc Sacré-Coeur (en face de l’église)
• Saint-Ulric : Centre des loisirs (route 132)
• Saint-Léandre : École primaire (2003, rue de l’Église)
• Saint-René : Centre communautaire (2, rue de la Fabrique)

Points de départ secteur est (22 septembre) :

• Saint-Adelme : Relais de Saint-Adelme (230, rue Principale)
• Saint-Jean-de-Cherbourg : Halte des Montagnes (5, 8e Rang est)
• Sainte-Félicité : Centre sportif (194, rue Saint-Joseph)
• Grosses-Roches : Café du Havre (119, rue de la Mer)
• Les Méchins : Maison des Jeunes Refuge Jeunesse 
  (108, rue Pelletier)

Informations : Nadine Turcotte 418 562-6734 #228

Rallye intermunicipal : 
Les trésors de La Matanie

Le jeu du mois

Les fermières reprennent leurs activités dès septembre. Elles vous 
invitent à venir les rencontrer à leur local du 198 boulevard Perron, 
Sainte-Félicité. La réunion du mardi 10 septembre sera à 13h30.

Bienvenue à toutes et passez un bel automne !

Céline Mongeon 
v.p et responsable de la communication 

Un mot des Fermières

L’assemblée générale des Loisirs aura lieu le mardi 10 septembre à 
18h30 au Centre communautaire. Tous ceux qui désirent 
s’impliquer positivement au sein des loisirs sont invités.

Assemblée générale annuelle du 
comité des loisirs de Sainte-Félicité

RÉPONSE : ÉTHIQUE

Turbot salé

POISSON À VENDRE

Contactez M. Georges Huard
( Sainte-Félicité ) au 418 297-5367

Pétoncles
139 Boulevard Tremblay
Sainte-Félicité, Québec  G0J 2K0

Patrick Deroy, propriétaire

418 733-4003
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Chronique 0-5 ans

Si vous vous questionnez par rapport au développement 
langagier de votre enfant et que vous aimeriez qu’il soit 
référé à une orthophoniste, vous pouvez contacter le guichet 
d’accès de l’hôpital de Matane en composant le 418 562-3135 
poste 2088 ou vous pouvez vous présenter à l’hôpital.

R.B.Q.: 8000-6414-59

E X C A V A T I O N

Émilien Simard inc.

TAMISAGE DE GRAVIER 
POUR LA VENTE DE DIFFÉRENTS GRAVIERS

  COUPE DE BOIS 

  TRANSPORT AU MOULIN

  TRAVAUX D’EXCAVATION 

  TRAVAUX DE DÉNEIGEMENT
S A I N T E - F É L I C I T É RBQ : 2417-3262-25

79, ROUTE 132 EST, SAINTE-FÉLICITÉ, QC  G0J 2K0 418 733-4884

À VOTRE SERVICE DEPUIS 1986

La�ecette du mois

Ingrédients

• ½ tasse d’huile de canola

• 3/4 de tasse de sucre

• 1 oeuf

• 1 ½ tasse de purée de courge
 (ou de citrouille)

• 2 tasses de farine

• 4 c. à thé de poudre à pâte

• ½ c. à thé de gingembre

• ½ c. à thé de cannelle

• ¼ de c. à thé de muscade

• ¼ de c. à thé de clou de
 girofle moulue

• ½ tasse de raisins secs

Galettes à la courge et raisins secs

Préparation

1 - Préchauffe le four à 180 °C (350 °F).

2 - Dans un bol, mélange l’huile avec le sucre, l’oeuf et la purée 
de courge.

3 - Au-dessus d’un autre bol, tamise la farine avec la poudre 
à pâte et les épices. Remue.

4 - Incorpore délicatement les ingrédients secs aux ingrédients 
liquides à l’aide d’une cuillère en bois.

5 - Incorpore les raisins secs.

6 - Sur une plaque de cuisson couverte de papier parchemin, 
dépose 30 ml (2 c. à soupe) de pâte par galette, en les espaçant 
d’environ 5 cm (2 po).

7 - Fais cuire au four de 10 à 15 minutes.

Préparation : 15 minutes  |  Cuisson : 10 minutes  |  Portion : 20
Source : lesrecettesdecaty.com
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1.- TRAVAUX SANS PERMIS

Le Conseil municipal demande aux propriétaires de vérifier pour 
l’obtention d’un permis de rénovation ou de construction lors de 
travaux reliés à l’immeuble.  Pour l’obtention d’un permis vous 
contacter le directeur général au bureau municipal.

Le Conseil a été informé que des propriétaires font des travaux de 
rénovation ou de construction sans avoir obtenu au préalable le 
permis requis.

Il faut un permis pour tous les travaux de rénovation ou de 
construction.  Un permis est requis aussi pour l’installation d’un 
abri tempo, gazébo ou tout autre bâtiment.

Tout contrevenant est passible d’une amende. Merci de votre 
collaboration.

2.- ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 132 REMPLAÇANT 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 121 POUR PERMETTRE LA CIRCU-
LATION DES VÉHICULES HORS ROUTE SUR CERTAINES 
ROUTES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-FÉLICITÉ

Le Conseil municipal a adopté lors de la séance ordinaire tenue le 
05 août 2019, le Règlement numéro 132 remplaçant le règlement 
numéro 121 pour permettre la circulation des véhicules hors route 
sur certaines routes de la Municipalité de Sainte-Félicité.

Le règlement consiste à autoriser la circulation des véhicules hors 
route (tout terrain), sur une partie de la rue Saint-Joseph (à partir 
du Boulevard Tremblay), rue Veilleux, 2e Rang Veilleux, Route de la 
Grande-Ligne (située entre le 2e Rang Veilleux et le 2e Rang 
Normand), Route de l’Église et le 5e Rang Savard, à défaut de ne 
pouvoir circuler sur des terrains privés. Ledit règlement est 
disponible sur le site : www.saintefelicite.ca.

3.- DÉCISION DE LA COMMISSION DE PROTECTION DU 
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC-DOSSIER DE MISE AUX 
NORMES DE L’EAU POTABLE

Dans une décision rendue le 09 juillet 2019, la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec autorise l’aliénation en 
faveur de la Municipalité de Sainte-Félicité et l’utilisation à une fin 

Info-municipalité août 2019

Informations municipales

autre que l’agriculture, soit l’exploitation de deux (2) puits princi-
paux et l’utilisation comme piézomètre d’un troisième (3e) puits, 
d’une superficie approximative de 8 000 mètres carrés correspon-
dant à une partie du lot 3 168 984 du cadastre du Québec, circon-
scription foncière de Matane et autorise l’aliénation et l’utilisation 
à une fin autre que l’agriculture, soit l’exploitation d’une usine de 
traitement de l’eau incluant les conduites nécessaires à son 
fonctionnement ainsi que pour l’utilisation d’un chemin d’accès 
résidentiel, d’une superficie approximative de 1,58 hectare corre-
spondant à une partie du lot 3 168 982 du Cadastre du Québec.  Les 
parties de lots sont la propriété de Ferme Gino Savard inc. dont la 
municipalité en fera l’acquisition.

Le projet de mise aux normes de l’eau potable de la Municipalité de 
Sainte-Félicité se poursuivra selon les procédures requises.

L’adjudication des actes notariés a été confiée à Me Serge Bernier et 
l’adjudication d’un arpenteur à Monsieur Jean-Marc Michaud.

Le Conseil municipal aura à négocier avec le Gouvernement du 
Québec pour l’obtention d’une aide financière adéquate pour la 
réalisation du projet.

4.- ADJUDICATION DE SOUMISSION-TRAVAUX DE FAUCHAGE 
LE LONG DES ROUTES-ÉTÉ 2019 

L’adjudication de soumission a été donnée à Monsieur Stéphane 
Franche pour les travaux de fauchage le long des routes pour la 
saison estivale 2019.

5.- PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE

La prochaine séance ordinaire du Conseil municipal de la Munici-
palité de Sainte-Félicité se tiendra le lundi, 09 septembre 2019 à 
19h00 à la salle Alphonse Simard du Centre communautaire de 
Sainte-Félicité situé au 194 rue Saint-Joseph à Sainte-Félicité.
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1162, avenue du Phare Ouest, Matane

418 566-0278 Suivez-nous sur notre page Facebook R.B.Q.: 5659-6208-01

N O U V E A U

Line DeschênesENR & Jessy Côté-Bernier

Contactez-nous pour vos partys, 
réunions et réceptions!

Sainte-Félicité  •  418-560-2186

SUR DEMANDE
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Le sifflet d’alarme maritime
ou Le « criard à brume » de Sainte-Félicité
Au début des années 1900,  le transport des marchandises et des 
personnes entre l'Amérique du Nord et l'Europe se faisait essentiel-
lement par voie maritime.

À cette époque, le Canada connaissait une période de croissance 
considérable et les questions de sécurité du transport maritime 
préoccupaient les autorités gouvernementales. Mais les conditions 
difficiles de navigation dans le golfe et le fleuve Saint-Laurent, dues 
principalement au brouillard, aux forts vents et aux courants 
adverses, ont obligé le ministère de la Marine à installer une quan-
tité abondante d'aides à la navigation telles que : phares, 
bateaux-phares, bouées lumineuses et sifflets d'alarme.

Le territoire de Sainte-Félicité fut choisi pour recevoir un sifflet 
d'alarme afin d'aider les navigateurs à s'éloigner de ses côtes 
rocheuses qui avaient vu, au cours des ans, plusieurs navires s'y 
échouer ou perdre corps et biens. En 1903, il est recommandé 
qu'une station d'un sifflet d'alarme soit construite sur le site de la 
Longue Pointe, située à deux milles en amont de l'église du village.

Le ministère de la Marine achète une partie de cette pointe de 
monsieur Thomas Turcotte, et y fait construire, en juin 1904, un 
premier bâtiment qui sert à abriter un diaphone et la machinerie 
nécessaire à son fonctionnement. Quelques années plus tard, en 1907, 

 historique
La chronique 

par Louis Blanchette

une maison est construite pour loger le gardien et sa famille. Enfin, 
une deuxième maison, plus spacieuse, est construite en 1957. Au cours 
des années 1960, plusieurs aides à la navigation deviennent désuètes 
à la suite des progrès technologiques. C'est ainsi que la station du 
sifflet d'alarme de Sainte-Félicité cesse ses opérations en 1969.

—  Le diaphone était un engin fonctionnant à air comprimé. Il émet-
tait un signal sonore, d'où son appellation populaire de « criard  à 
brume», dont le but était d'avertir le navigateur pris dans le brouil-
lard que son navire était près de la côte, qu'il était temps pour lui de 
s'en éloigner. Ainsi avisé, le navigateur pouvait corriger la course de 
son navire et poursuivre sa route de façon sécuritaire. 

—  Le pavillon du diaphone, ou la trompe, sortait de la façade nord 
du bâtiment à une hauteur de 15 pieds au-dessus du niveau des 
hautes marées.

—  Par temps de brouillard, le « criard de Sainte-Félicité » émettait, 
à toutes les minutes, un son aigu d'une durée de trois secondes et 
demie. Il fut en opération dès le début de la saison de navigation en 
1905 jusqu'à la fermeture de la station en 1969.

—  Au début du siècle, les autorités du ministère de la Marine 
avaient évalué que la Longue Pointe de Sainte-Félicité baignait dans 
le brouillard ou connaissait de mauvaises conditions de visibilité de 
800 à 1000 heures par saison de navigation (d'avril à novembre), 
soit l'équivalent de 100 à 125 heures par mois.

HOMMAGE AUX GARDIENS DU SIGNAL 
SONORE DE SAINTE-FÉLICITÉ

au service des navigateurs du Saint-Laurent pendant 64 ans

François BÉLANGER
de 1905 à 1911 et de 1927 à 1932

Alphée OTIS
de 1913 à 1927 et de 1933 à 1939

Roland HARRISON
de 1940 à 1947

Frédéric DUFOUR
de 1947 à 1963

Réginald DUFOUR
en 1965

François NORMAND
de 1966 à 1969
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Horaire des messes
Fabrique de Sainte-Félicité  •  Septembre 2019

Lampes du sanctuaire
Fabrique de Sainte-Félicité  •  Setembre 2019

1 septembre   Honoré Vallée

 8 septembre  Lyse Aubry

15 septembre  Famille Mongeon

22 septembre  Georgette et Léopold Rioux

29 septembre   Dyane et André Bélanger

Bureau de la Fabrique

Heures d’ouverture du bureau 
de la Fabrique de Sainte-Félicité :

Les jeudis de 9h00 à 11h00

Téléphone : 418 733-4533

Installation de l'équipe pastorale

La nouvelle équipe pastorale des secteurs de Grands-Vents et de Matane 
sera installée à la Sainte Messe que présidera Mgr Denis Grondin notre 
Évêque, à l'église de Ste-Félicité, dimanche le 1er septembre 2019 à 10h30.    

Notez qu'il n'y aura aucune autre célébration eucharistique ailleurs en 
cette fin de semaine du 31 août et 1er septembre.

Votre nouvelle Équipe pastorale est composée de : Auguste Ifèdoun AGAÎ, 
prêtre modérateur, Clément Dègnidé ASSOGBA, prêtre et Diane BRUNET, 
agente de pastorale. 

Dimanche le 1er septembre 
INSTALLATION DE L’ÉQUIPE PASTORALE

10h30 M.Mme Philippe Thibault / 
15e anniversaire de décès / Famille Thibault

Cyprien Chassé / Line et Yves Chassé

Adolphe et Rose-Aimée Harrisson /
leurs enfants

Léo, Jeannette et Jean-Paul Bergeron /
Lucile et Émile Bergeron

John, Richard Mongeon et Jocelyn Bérubé / 
Michel Mongeon

Dimanche le 15 septembre

10h30 Marie-Laure et Paul-Émile Banville / 
Jeannine Banville

Solange Gosselin / 
Danielle et Dominique Gosselin

Honneur à la Sainte-Vierge pour faveur 
obtenue / une paroissienne

M et Mme Léo Gosselin / la succession

Honneur à Ste-Anne / Madeleine Pelletier

Dimanche le 29 septembre

10h30 CÉLÉBRATION DE LA PAROLE

Dimanche le 22 septembre 

10h30 Yvonne Tremblay / 25e anniversaire 
de décès / Line et Yves Chassé

René Tremblay / Lyne Bérubé

Léonard et Lily-Ann Carrier / 
Jeanne-D’Arc et Lyne Carrier

Lucette Thibeault / Fidélio Simard

Honneur à St-Antoine-de-Padoue /
une paroissienne

Léonie et Roger Savard / 
Raymonde et Paulette

Offrandes du 
mois de juillet

1 222,85 $

Offrandes 
des funérailles

291,90 $

Dimanche le 8 septembre

10h30 Gérard Tremblay / 
Chantal et Bertrand Gagné

Régis et Fernand Simard / 
Gisèle et Mario Gosselin

Jean-Charles Simard / Lyse Aubry

Claudette Thibault / 
Louis-Philippe et ses filles

Honneur à Sainte-Anne / 
Lucie Dugas
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Honneur à la Sainte-Vierge pour faveur 
obtenue / une paroissienne

M et Mme Léo Gosselin / la succession

Honneur à Ste-Anne / Madeleine Pelletier

Dimanche le 29 septembre

10h30 CÉLÉBRATION DE LA PAROLE

Dimanche le 22 septembre 

10h30 Yvonne Tremblay / 25e anniversaire 
de décès / Line et Yves Chassé

René Tremblay / Lyne Bérubé

Léonard et Lily-Ann Carrier / 
Jeanne-D’Arc et Lyne Carrier

Lucette Thibeault / Fidélio Simard

Honneur à St-Antoine-de-Padoue /
une paroissienne

Léonie et Roger Savard / 
Raymonde et Paulette

Offrandes du 
mois de juillet

1 222,85 $

Offrandes 
des funérailles

291,90 $

Dimanche le 8 septembre

10h30 Gérard Tremblay / 
Chantal et Bertrand Gagné

Régis et Fernand Simard / 
Gisèle et Mario Gosselin

Jean-Charles Simard / Lyse Aubry

Claudette Thibault / 
Louis-Philippe et ses filles

Honneur à Sainte-Anne / 
Lucie Dugas
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Le sifflet d’alarme maritime
ou Le « criard à brume » de Sainte-Félicité
Au début des années 1900,  le transport des marchandises et des 
personnes entre l'Amérique du Nord et l'Europe se faisait essentiel-
lement par voie maritime.

À cette époque, le Canada connaissait une période de croissance 
considérable et les questions de sécurité du transport maritime 
préoccupaient les autorités gouvernementales. Mais les conditions 
difficiles de navigation dans le golfe et le fleuve Saint-Laurent, dues 
principalement au brouillard, aux forts vents et aux courants 
adverses, ont obligé le ministère de la Marine à installer une quan-
tité abondante d'aides à la navigation telles que : phares, 
bateaux-phares, bouées lumineuses et sifflets d'alarme.

Le territoire de Sainte-Félicité fut choisi pour recevoir un sifflet 
d'alarme afin d'aider les navigateurs à s'éloigner de ses côtes 
rocheuses qui avaient vu, au cours des ans, plusieurs navires s'y 
échouer ou perdre corps et biens. En 1903, il est recommandé 
qu'une station d'un sifflet d'alarme soit construite sur le site de la 
Longue Pointe, située à deux milles en amont de l'église du village.

Le ministère de la Marine achète une partie de cette pointe de 
monsieur Thomas Turcotte, et y fait construire, en juin 1904, un 
premier bâtiment qui sert à abriter un diaphone et la machinerie 
nécessaire à son fonctionnement. Quelques années plus tard, en 1907, 

 historique
La chronique 

par Louis Blanchette

une maison est construite pour loger le gardien et sa famille. Enfin, 
une deuxième maison, plus spacieuse, est construite en 1957. Au cours 
des années 1960, plusieurs aides à la navigation deviennent désuètes 
à la suite des progrès technologiques. C'est ainsi que la station du 
sifflet d'alarme de Sainte-Félicité cesse ses opérations en 1969.

—  Le diaphone était un engin fonctionnant à air comprimé. Il émet-
tait un signal sonore, d'où son appellation populaire de « criard  à 
brume», dont le but était d'avertir le navigateur pris dans le brouil-
lard que son navire était près de la côte, qu'il était temps pour lui de 
s'en éloigner. Ainsi avisé, le navigateur pouvait corriger la course de 
son navire et poursuivre sa route de façon sécuritaire. 

—  Le pavillon du diaphone, ou la trompe, sortait de la façade nord 
du bâtiment à une hauteur de 15 pieds au-dessus du niveau des 
hautes marées.

—  Par temps de brouillard, le « criard de Sainte-Félicité » émettait, 
à toutes les minutes, un son aigu d'une durée de trois secondes et 
demie. Il fut en opération dès le début de la saison de navigation en 
1905 jusqu'à la fermeture de la station en 1969.

—  Au début du siècle, les autorités du ministère de la Marine 
avaient évalué que la Longue Pointe de Sainte-Félicité baignait dans 
le brouillard ou connaissait de mauvaises conditions de visibilité de 
800 à 1000 heures par saison de navigation (d'avril à novembre), 
soit l'équivalent de 100 à 125 heures par mois.

HOMMAGE AUX GARDIENS DU SIGNAL 
SONORE DE SAINTE-FÉLICITÉ

au service des navigateurs du Saint-Laurent pendant 64 ans

François BÉLANGER
de 1905 à 1911 et de 1927 à 1932

Alphée OTIS
de 1913 à 1927 et de 1933 à 1939

Roland HARRISON
de 1940 à 1947

Frédéric DUFOUR
de 1947 à 1963

Réginald DUFOUR
en 1965

François NORMAND
de 1966 à 1969
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1162, avenue du Phare Ouest, Matane

418 566-0278 Suivez-nous sur notre page Facebook R.B.Q.: 5659-6208-01

N O U V E A U

Line DeschênesENR & Jessy Côté-Bernier

Contactez-nous pour vos partys, 
réunions et réceptions!

Sainte-Félicité  •  418-560-2186

SUR DEMANDE
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1.- TRAVAUX SANS PERMIS

Le Conseil municipal demande aux propriétaires de vérifier pour 
l’obtention d’un permis de rénovation ou de construction lors de 
travaux reliés à l’immeuble.  Pour l’obtention d’un permis vous 
contacter le directeur général au bureau municipal.

Le Conseil a été informé que des propriétaires font des travaux de 
rénovation ou de construction sans avoir obtenu au préalable le 
permis requis.

Il faut un permis pour tous les travaux de rénovation ou de 
construction.  Un permis est requis aussi pour l’installation d’un 
abri tempo, gazébo ou tout autre bâtiment.

Tout contrevenant est passible d’une amende. Merci de votre 
collaboration.

2.- ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 132 REMPLAÇANT 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 121 POUR PERMETTRE LA CIRCU-
LATION DES VÉHICULES HORS ROUTE SUR CERTAINES 
ROUTES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-FÉLICITÉ

Le Conseil municipal a adopté lors de la séance ordinaire tenue le 
05 août 2019, le Règlement numéro 132 remplaçant le règlement 
numéro 121 pour permettre la circulation des véhicules hors route 
sur certaines routes de la Municipalité de Sainte-Félicité.

Le règlement consiste à autoriser la circulation des véhicules hors 
route (tout terrain), sur une partie de la rue Saint-Joseph (à partir 
du Boulevard Tremblay), rue Veilleux, 2e Rang Veilleux, Route de la 
Grande-Ligne (située entre le 2e Rang Veilleux et le 2e Rang 
Normand), Route de l’Église et le 5e Rang Savard, à défaut de ne 
pouvoir circuler sur des terrains privés. Ledit règlement est 
disponible sur le site : www.saintefelicite.ca.

3.- DÉCISION DE LA COMMISSION DE PROTECTION DU 
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC-DOSSIER DE MISE AUX 
NORMES DE L’EAU POTABLE

Dans une décision rendue le 09 juillet 2019, la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec autorise l’aliénation en 
faveur de la Municipalité de Sainte-Félicité et l’utilisation à une fin 

Info-municipalité août 2019

Informations municipales

autre que l’agriculture, soit l’exploitation de deux (2) puits princi-
paux et l’utilisation comme piézomètre d’un troisième (3e) puits, 
d’une superficie approximative de 8 000 mètres carrés correspon-
dant à une partie du lot 3 168 984 du cadastre du Québec, circon-
scription foncière de Matane et autorise l’aliénation et l’utilisation 
à une fin autre que l’agriculture, soit l’exploitation d’une usine de 
traitement de l’eau incluant les conduites nécessaires à son 
fonctionnement ainsi que pour l’utilisation d’un chemin d’accès 
résidentiel, d’une superficie approximative de 1,58 hectare corre-
spondant à une partie du lot 3 168 982 du Cadastre du Québec.  Les 
parties de lots sont la propriété de Ferme Gino Savard inc. dont la 
municipalité en fera l’acquisition.

Le projet de mise aux normes de l’eau potable de la Municipalité de 
Sainte-Félicité se poursuivra selon les procédures requises.

L’adjudication des actes notariés a été confiée à Me Serge Bernier et 
l’adjudication d’un arpenteur à Monsieur Jean-Marc Michaud.

Le Conseil municipal aura à négocier avec le Gouvernement du 
Québec pour l’obtention d’une aide financière adéquate pour la 
réalisation du projet.

4.- ADJUDICATION DE SOUMISSION-TRAVAUX DE FAUCHAGE 
LE LONG DES ROUTES-ÉTÉ 2019 

L’adjudication de soumission a été donnée à Monsieur Stéphane 
Franche pour les travaux de fauchage le long des routes pour la 
saison estivale 2019.

5.- PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE

La prochaine séance ordinaire du Conseil municipal de la Munici-
palité de Sainte-Félicité se tiendra le lundi, 09 septembre 2019 à 
19h00 à la salle Alphonse Simard du Centre communautaire de 
Sainte-Félicité situé au 194 rue Saint-Joseph à Sainte-Félicité.
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Chronique 0-5 ans

Si vous vous questionnez par rapport au développement 
langagier de votre enfant et que vous aimeriez qu’il soit 
référé à une orthophoniste, vous pouvez contacter le guichet 
d’accès de l’hôpital de Matane en composant le 418 562-3135 
poste 2088 ou vous pouvez vous présenter à l’hôpital.

R.B.Q.: 8000-6414-59

E X C A V A T I O N

Émilien Simard inc.

TAMISAGE DE GRAVIER 
POUR LA VENTE DE DIFFÉRENTS GRAVIERS

  COUPE DE BOIS 

  TRANSPORT AU MOULIN

  TRAVAUX D’EXCAVATION 

  TRAVAUX DE DÉNEIGEMENT
S A I N T E - F É L I C I T É RBQ : 2417-3262-25

79, ROUTE 132 EST, SAINTE-FÉLICITÉ, QC  G0J 2K0 418 733-4884

À VOTRE SERVICE DEPUIS 1986

La�ecette du mois

Ingrédients

• ½ tasse d’huile de canola

• 3/4 de tasse de sucre

• 1 oeuf

• 1 ½ tasse de purée de courge
 (ou de citrouille)

• 2 tasses de farine

• 4 c. à thé de poudre à pâte

• ½ c. à thé de gingembre

• ½ c. à thé de cannelle

• ¼ de c. à thé de muscade

• ¼ de c. à thé de clou de
 girofle moulue

• ½ tasse de raisins secs

Galettes à la courge et raisins secs

Préparation

1 - Préchauffe le four à 180 °C (350 °F).

2 - Dans un bol, mélange l’huile avec le sucre, l’oeuf et la purée 
de courge.

3 - Au-dessus d’un autre bol, tamise la farine avec la poudre 
à pâte et les épices. Remue.

4 - Incorpore délicatement les ingrédients secs aux ingrédients 
liquides à l’aide d’une cuillère en bois.

5 - Incorpore les raisins secs.

6 - Sur une plaque de cuisson couverte de papier parchemin, 
dépose 30 ml (2 c. à soupe) de pâte par galette, en les espaçant 
d’environ 5 cm (2 po).

7 - Fais cuire au four de 10 à 15 minutes.

Préparation : 15 minutes  |  Cuisson : 10 minutes  |  Portion : 20
Source : lesrecettesdecaty.com
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Vous aimeriez annoncer vous aussi votre entreprise 
dans les pages du petit journal de Sainte-Félicité?

Pour 60$, votre carte d’affaire sera visible toute l’année.
Contactez-nous au bureau municipal : 418 733-4628

 

Cafés-rencontres
SAINTE-FÉLICITÉ  •  POUR LES AÎNÉS DE LA MATANIE

PROGRAMMATION

EN PAGE 11

Informations municipales

Cette année, le thème des pirates est à l’honneur et nous invitons 
tous les citoyens, petits et grands à participer aux deux Rallye : Les 
trésors de La Matanie.

SECTEUR OUEST : 8 SEPTEMBRE 2019 • DE 13H À 16H

SECTEUR EST : 22 SEPTEMBRE 2019 • DE 13H À 16H

L’activité est gratuite et a été conçue pour toute la famille. Ce n’est 
pas un rallye de vitesse mais de découvertes et de plaisir !

Pour participer :

Formez une équipe d’au moins deux personnes, constitué d’au moins 
1 adulte. Rendez-vous en voiture au point de départ de votre choix 
pour faire votre inscription le jour même. Vous y recevrez toutes les 
consignes et tous les détails. Dans chaque municipalité participante, 
votre équipe aura trois épreuves à réaliser. Chaque épreuve vous 
permet de cumuler des points pour remporter des prix. Vous devez 
vous déplacer avec votre véhicule entre les municipalités.

Plus vous faites de municipalités, plus vous cumulez de points!
* L’activité à lieu même en cas de pluie.

Concours de photos : « Comme des pirates ! » :
Déguisez-vous et cumulez des points supplémentaires !

Points de départ secteur ouest (8 septembre) :

• Baie-des-Sables : Parc Sacré-Coeur (en face de l’église)
• Saint-Ulric : Centre des loisirs (route 132)
• Saint-Léandre : École primaire (2003, rue de l’Église)
• Saint-René : Centre communautaire (2, rue de la Fabrique)

Points de départ secteur est (22 septembre) :

• Saint-Adelme : Relais de Saint-Adelme (230, rue Principale)
• Saint-Jean-de-Cherbourg : Halte des Montagnes (5, 8e Rang est)
• Sainte-Félicité : Centre sportif (194, rue Saint-Joseph)
• Grosses-Roches : Café du Havre (119, rue de la Mer)
• Les Méchins : Maison des Jeunes Refuge Jeunesse 
  (108, rue Pelletier)

Informations : Nadine Turcotte 418 562-6734 #228

Rallye intermunicipal : 
Les trésors de La Matanie

Le jeu du mois

Les fermières reprennent leurs activités dès septembre. Elles vous 
invitent à venir les rencontrer à leur local du 198 boulevard Perron, 
Sainte-Félicité. La réunion du mardi 10 septembre sera à 13h30.

Bienvenue à toutes et passez un bel automne !

Céline Mongeon 
v.p et responsable de la communication 

Un mot des Fermières

L’assemblée générale des Loisirs aura lieu le mardi 10 septembre à 
18h30 au Centre communautaire. Tous ceux qui désirent 
s’impliquer positivement au sein des loisirs sont invités.

Assemblée générale annuelle du 
comité des loisirs de Sainte-Félicité

RÉPONSE : ÉTHIQUE

Turbot salé

POISSON À VENDRE

Contactez M. Georges Huard
( Sainte-Félicité ) au 418 297-5367

Pétoncles
139 Boulevard Tremblay
Sainte-Félicité, Québec  G0J 2K0

Patrick Deroy, propriétaire

418 733-4003



Vo
l. 

6 
- 

9 
 • 

 S
ep

te
m

br
e 

20
19

2

Vo
l. 

6 
- 

9 
 • 

 S
ep

te
m

br
e 

20
19

11

Dates à�etenir

Visite de Monseigneur Grondin
Messe de 10h30 • Église de Sainte-Félicitésept.

1er

Séance du conseil municipal
Centre communautaire de Sainte-Félicité - 19h00sept.

9

AGA du comité des loisirs
Centre communautaire de Sainte-Félicité - 18h30sept.

10

Rallye intermunicipal secteur est
Départ du Centre communautaire à 13h00 - voir p.3sept.

22

Horaire des cours et ateliers offerts

Lundi

CLUB DE MARCHE 
Départ du Centre sportif tous les lundis à 13h00
Informations: Irène Fortin Côté au 418 733-8535

Mardi

COURS D’ACTIVITÉ PHYSIQUE 
Au Centre sportif tous les mardis de 9h00 à 11h00 pour l’année 
scolaire. Renseignements et inscription: 418 562-5383

CLUB DE PÉTANQUE LE MARRONNIER 
Au Centre sportif les mardis et jeudis de 13h à 16h. 418 733-8055

COURS DE PEINTURE ACRYLIQUE 
Au Centre sportif tous les mardis de 13h00 à 15h30 avec Christine 
Charrier. Renseignements et inscription: 418 733-8212

COURS DE ZUMBA
Au Centre sportif tous les mardis à 18h00 avec Sandy Brodeur. 
Renseignements: 418 721-6680

Poubelle

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Septembre 2019

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30

Récupération

Mercredi

CAFÉS-RENCONTRES POUR LES AÎNÉS DE LA MATANIE 
Au Centre sportif tous les mercredis à 14h00.
Informations: 418 733-4511 ou 418 733-4394.

Jeudi

CLUB DE PÉTANQUE LE MARRONNIER 
Au Centre sportif les mardis et jeudis de 13h à 16h. 418 733-8055

Vendredi

GYM-CERVEAU 
Au Centre sportif tous les vendredis de 13h00 à 15h30
Informations: 418-562-5383

COURS DE DANSE DE LIGNE 
Les cours seront de retour le 13 septembre prochain. Merci!
Informations et inscription: Johanne Deschênes au 418 733-4511

Fin de semaine
Le Centre sportif est ouvert aux jeunes les jeudis soirs de 18h 
à 21h, et les vendredis et samedis soirs de 18h à 22h. Table de 
billard, table de baby-foot, jeux vidéos, etc.
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Le petit journal est conçu en collaboration avec :

Réponse :

Nom :

Téléphone :

20$ à gagner!
Pour le prochain concours, déposez votre coupon-réponse jusqu’au 20 septembre prochain, dans la boîte 
prévue à cet effet dans l’entrée de la Caisse Populaire de Sainte-Félicité (près du babillard). Le nom 
du gagnant ou de la gagnante sera publié dans le prochain journal. Merci de votre participation!

R.B.Q. : 8272-0962-39

Rallye 
intermunicipal
22 septembre 2019

Voir page 3Journal
Le petit 

de Sainte-Félicité

Question du mois de septembre

Un service de scierie mobile est 
disponible à Saint-Félicité, plus 
précisément au Cap-à-la-Baleine. 
De quelle entreprise s’agit-il?

Concours

Vous trouverez la réponse à la 
question parmi les publicités 

du Petit Journal.

La gagnante pour le concours d’août est Madame Jeannine Turcotte et la réponse était Maçonnerie 
GMC. Merci à tous pour votre participation !

?

Charcuterie
Valideuse

Bière et vin
Service de casse-croûte

161, rue Saint-Joseph
Sainte-Félicité, Québec

G0J 2K0

Heures d’ouverture du dépanneur

Du lundi au jeudi

Vendredi

Samedi

Dimanche

de 7h30 à 21h00

de 7h30 à 22h00

de 8h00 à 22h00

de 8h00 à 21h00

Distributeur des 
produits de la SAQ

Bonne variété de vins 
et spiritueux

Distributeur des produits 
Ma Cabane en Gaspésie

Variété de produits
à l’érable

NOUVEAU!

DÉPANNEUR À VENDRE

Très bon chiffre d’affaires !
Pour personnes sérieuses, 

téléphonez au 418 733-4777
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